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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 24 MAI 2022 
 

 
 
DATE DE CONVOCATION 
14 mai 2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le vingt-quatre mai à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA (Pouvoir de M. Gilles BRACHOTTE, de M. Martial MARIZOT), M. Jean-Pierre 

COLOMBERT (pouvoir de M. Bernard SOUBEYRAND), M. Vincent CROUZIER, Mme Nathalie SEGUIN (pouvoir 
de M. Guy MORELLE), Mme. Zineb HEMAIRIA (pouvoir de M. Paul MURANO), M. Jean-Luc AUCLAIR (pouvoir 
de M. Dominique CHOPPIN), Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de M. Martial MATHIRON), M. Daniel 
CHETTA, Mme Rolande Andrée CHRETIEN (suppléante de M. Bernard NAVILLON), Mme Carole CLAUDEL-
SALOMON, Mme Marie-Françoise DUPAS, Mme Marie-Paule FONTAINE (pouvoir de Mme Maryline 
GRANDIOWSKI), M. Jean-Marc FRELIH, M. Olivier GAUTHRON, M. Simon GEVREY, M. Dominique JANIN 
(pouvoir de Mme Anne-Sophie BOISSON), Mme Monique PINGET, M. Jérôme THEVENEAU, M. Claude 
VERDREAU (pouvoir de Mme Maïté COUBAT). 

 
Étaient excusés : Monsieur Gilles BRACHOTTE (pouvoir à M. Patrice ESPINOSA), M. Vincent DANCOURT, M. Guy MORELLE 

(pouvoir à Mme Nathalie SEGUIN), Mme Nathalie ANDREOLETTI, M. François BIGEARD (suppléé par M. 
Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François BIGEARD), Mme Anne-Sophie BOISSON 
(pouvoir à M. Dominique JANIN), M. Dominique CHOPPIN (pouvoir de M. Jean-Luc AUCLAIR), Mme Maïté 
COUBAT (pouvoir à M. Claude VERDREAU), M. Jean-Marie FERREUX (suppléé par Mme Laurence 
SCHERRER), Mme Maryline GRANDIOWSKY (pouvoir à Mme Marie-Paule FONTAINE), M. Martial MATHIRON 
(pouvoir de Mme Sylvie CHASTRUSSE), M. Bernard NAVILLON (suppléé par Mme Rolande Andrée CHRETIEN), 
Mme Christine NIRLO, M. Martial PARIZOT(pouvoir à M. Patrice ESPINOSA), Mme Stéphanie PEPIN 
(suppléante de M. Emmanuel PONTILLO), M. Emmanuel PONTILLO (suppléé par Mme Stéphanie PEPIN), M. 
Jean-Emmanuel ROLLIN, Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX), M. Bernard 
SOUBEYRAND (pouvoir à M. Jean-Pierre COLOMBERT). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre COLOMBERT, 2ème Vice-président délégué au Développement économique, aux 

Équipements, aux Infrastructures et au Développement numérique 

 
24/05/2022/03 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 19 
VOTANTS : 29 

Objet : Demande d’autorisation de signature de la Convention de mise 
à disposition au Syndicat Mixte Intercommunal de la Collecte 
et du Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) des 
locaux situés au 3 impasse Arago à GENLIS (21110) 

 
 

VU, le Code Général des Collectivités Territorial, 
 
VU, le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques, 
 
Avant le déménagement du Siège, au 12 Rue Ampère, la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise occupait les locaux situés au 3 Impasse Arago à GENLIS (21110). Ces locaux étaient 
partagés avec le Syndicat Mixte Intercommunal de la Collecte et du Traitement des Ordure 
Ménagères (SMICTOM) de la Plaine Dijonnaise. Ils comprennent : un sas d’entrée, un espace 
sanitaire « hommes », un espace sanitaire « femmes », un couloir desservant quatre bureaux, un 
petit local et un grand local. 
 
Désormais ces derniers, libérés de toute occupation par la Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise (CCPD), font l’objet d’une occupation par le Syndicat Mixte Intercommunal de la Collecte 
et du Traitement des Ordure Ménagères (SMICTOM) de la Plaine Dijonnaise, en plus de la partie 
de l’immeuble qu’il occupait déjà. 
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La CCPD étant toujours propriétaire, Il est nécessaire de procéder à la mise en place d’une 
convention de mise à disposition des locaux au profit du Syndicat Mixte Intercommunal de la Collecte 
et du Traitement des Ordure Ménagères (SMICTOM) de la Plaine Dijonnaise. 
 
Considérant que le contenu de la Convention (projet joint en annexe) a fait l’objet d’un dialogue 
avec Monsieur le Président du SMICTOM, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la Convention de mise à disposition des locaux situés au 3 impasse Arago à 

GENLIS (21110) par la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise au profit du Syndicat 
Mixte Intercommunal de la Collecte et du Traitement des Ordure Ménagères (SMICTOM) de la 
Plaine Dijonnaise, 

 

- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 
la signer ainsi que tout acte ci-rapportant et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 30 mai 2022 

 
 
 
 
 

Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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